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COMMUNAUTE FRANÇAISE - FRANSE GEMEENSCHAP

MIN1STERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
F, 98 - 3375 1\!fI/mIIS)
1 JUIN 1998. - Dkm portant assentiment .à l'accord de coopération entre 1. Communauté française de Belgique

et la Rqion wallonne mettant en œuvre le rapprochement des administntions compétentes en matière de
relations mérieures (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et ~ous, Gouvernement sanctionnons ce qui suit:

Article unique. n est porre a.ssentiment à l'accord de coopération entre la Communauté française de Belgique et
la Région waUonne mettant en œu\'re le rapprochement de5 administrations compétentes en matière de relations
extérieures, signé à Bruxenes. le 17 janvier 1998, annexé au présent décret.

Promulguons le présent d«ret. ordonnons qu'il soit publié au MOllitl'IITbelge,

Bruxelles, le 2 juin 1998-

La !\finistre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l'Education,. de I"Audio\'isuel, de l'Aide à la Jeunesse, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Mme L. ONKELINX

Le Ministre de l'Enseignement supérieur, de la R«hercbe scientifique, du Sport et des Relations intemationale5,
W, A.'KION

Le Ministre de la Culture et de l'Education permanenre,
Ch. PICQUE

Le ~tinistre du Budget, des Finances et de la Fonction publique,
J.-CI. VA.""CAUWENBERGHE

Nore
(1) Session 199ï -1998.

Docummts du COfISé'i1. - Projet de décret. n° 225-1, - Rapport, n° 225-2.
compte rendu illtlgral, - Discussion et adoption. Séance du 19 mai 1998.

Annexe
Accord de coopération entre l~ Communauté française de Belgique et la Région wallonne mettant en œuvre Ïe

rapprochelHOt des administrations co~éteDtes en IDatim de relations extérieures, signé il BnaxeDes le
27 }anvier 1998 entre 11 Communauté frànçaise Rprésentée par son Gouvernement et la Région wallonne
repliHntée par son Gouvernement

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles telle que modifiée par ]a loi spéciale du 8 août 1988
et la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant il achever la structure fédérale de l'Etat, notamment 1artide 92bis;

Considérant qu'il y a lieu d'assurer au mieux la gestion concertée des politiques extérieures des deux entités
fédérées si~ataires du présent accord; que cette gestion optimale impose que se dé\'eloppent des synergies
administrative5 il un haut niveaux;

Les parties ont com'enu ce qui suit:

,

Article 1er
§ 1er. Par dérogation aux dispositions applicable5 aux agents du Ministi-re de la Région wanonne, en cas

d'empêchement d'u directeur général de5 relations extérieures de la Région wallonne, l'intérim est assuré de droit par
le commissaire général aux relations inremationales de la Communauté française;

- soit quand le directeur général précité est empêché d'exercer ses fonctions pendant plus de six mois;
- soit quand un empëchement d'une teUe durée est prévisible.
§ 2. Par dérogation au.'\;dispositions applicables au commissariat général aux relations 'internationales de la

Communauté françajse, en cas d'empêchement du commissaire général, l'intérim est assuré de droit par le direcreur
général des relations extm~ de la Région wallonne;

- soit quand le commissaire général précité est empêché d'exercer ses fonctions pendant plus de six mois;- soit quand un empèchement d'une teUe durée est prévisible.
§ 3. L'intérim emporte l'exercice de toutes les préros.atives et le respect des obligations de la fonction pour laquelle

il est exercé. Toutefois, sans préjudice des autres ctispositions visées au présent accord, il n'emporte aucune
modification à la situation administrative et pécuniaire du fonctionnaire concerné qui reste régie par ses règles
statutaires propres.

§ 4. Le fonctionnaire dirigeant exerçant l'intérim resœ soumis à l'autorité hiérarchique de son institutions d'origine
même s'il relève de l'autorité fonctionnelle de l'institution pour laquel1e il exerce cet intérim.

Article 2
Le présent accord de coopération entre en \'igueur le 2 février 1998.

Fait à Bruxelles, le Z7 jan'\ier 1998, en deux originaux.

Pour ta Communauté française de Belgique:

La Ministre-Présidente du Gouvernement,
Mme L ONKEUNX

Le Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, du Sport et des Relations internationales,
W. ANCION

~.
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Le Ministre du Budget.. dl!SFmance5 et de la Fonction publique.
J..et VA.~ CAL'WE'l,i'BERGHE

Pour la Région wallonne:

Le ~Iinistre-Présidomt du Q)u\.tmetr,mt chargé de l'Economie. du Commerce eXn!rieur.
des Petites et ~{oyenr.es entteprises. du Tourisme et du Patrimoine.

R. COLUGXO!l;
l~ ~Iinistre de la Recherche. du ~'elcFpem~t technologique, du Sport et des Relations mtemation.1les,

W, Ao-";CIO!l;

Le ~fi.>Ustre de la Fonction publique.
B. A--";SEL'wŒ


